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1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
 

1.1. Champ d’application 

Le présent règlement fixe en application des décrets n° 58-1466 du 31 décembre 1958 et 59-898 du 

28 juillet 1959, les règles et servitudes d’intérêt général imposées dans le lotissement notamment en 

ce qui concerne les caractères et la nature des constructions à édifier, leur implantation, leur volume 

et leur aspect, ainsi que la tenue des propriétés, l’aménagement de leurs abords, les plantations et 

les clôtures. 

Il est opposable et s’impose à quiconque détient ou occupe à quelque titre que ce soit, tout ou partie 

du dit lotissement. 

 

1.2. Prescriptions générales d’urbanisme 

Les propriétaires et locataires sont tenus de se conformer aux règles d’urbanisme de la commune de 

APPEVILLE-ANNEBAULT, soit au Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) de la Communauté de 

Communes Pont-Audemer/Val de Risle (C.C.P.A.V.R.), zone AUb2 (annexé au présent règlement). 

 

1.3. Rappel de l’obligation de permis de construire 

Toutes les constructions de quelque nature et de quelque importance qu’elles soient, y compris les 

bâtiments annexes, ne pourront être édifiées qu’après obtention du permis de construire exigé par 

les textes en vigueur. 

 

1.4. Situation du lotissement et références cadastrales 

Ce lotissement est situé sur le territoire de la Commune de APPEVILLE-ANNEBAULT, Chemin du 

Château d'Eau. L’assiette du projet est cadastrée section B n°305, 307 et 311 occupant une superficie 

d’environ 9869 m². 

 

1.5. Destination des terrains 

La demande de permis d’aménager prévoit la réalisation de 9 terrains à bâtir, desservis par la Chemin 

du Château d'Eau. 

Dénomination des lots du PA: 

• Lots n°1 à 9 : parcelles de superficies variantes de 900 m² environ à 1182 m² environ, 

destinées à l’édification d’habitations individuelles. 

• Lots n° 10 et 11 : parcelles de superficie de 1137 m² environ et 53 m² environ, destinée à la 

desserte du projet et la gestion des eaux pluviales. 

 

Les surfaces des parcelles seront définitives après le bornage périmétrique. 
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1.6. Visa de l’architecte coordinateur préalable au dépôt des permis de construire 

L’ensemble des permis de construire sont soumis, préalablement au dépôt en mairie, à l’obtention 

d’un visa obligatoire auprès de M. Jean-Baptiste RICCI, architecte coordinateur de cette opération. 

L’architecte coordinateur veillera à l’application des règles d’urbanisme en vigueur, ainsi qu’à la 

cohérence architecturale de chaque permis au sein de cette opération. 

Tout permis ne présentant pas ce visa préalable pourra être refusé. 
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2. REGLES COMPLEMENTAIRES AU PLUi  
 

2.1. Occupations et utilisations du sol interdites 

Néant. 

 

2.2. Occupations et utilisations du sol soumises à conditions spéciales 

Les lots à bâtir n° 1 à 9 sont réservés à la construction d'immeubles à vocation principale 

d'habitation. Dans l’éventualité d’un usage secondaire, cet usage ne devra pas générer de nuisance 

sonore. 

Une seule annexe (garage, abris de jardins, carport, …) non-jointive au volume principal sera 

autorisée par lot. 

 

2.3. Accès et voirie 

Les accès des futurs terrains à bâtir devront être implantées conformément au règlement graphique 

(plan PA10b : Règlement graphique). 

Les portails devront être implantés à au moins 5 mètres de la limite de propriété, à l’intérieur des 

lots, de manière à définir une surface extérieure de stationnement sur la parcelle, et afin d'assurer en 

dehors des voies communes, le stationnement de deux véhicules. 

La largeur de cette aire de stationnement (appelée également « entrée charretière ») sera au 

minimum de 5 mètres. 

Chaque acquéreur devra conserver et entretenir cette aire de deux places de stationnement 

implantée sur sa parcelle, en prolongement du domaine commun, sans qu'une clôture ne vienne 

séparer du domaine commun cette aire de stationnement qui, de fait est inconstructible.  

La réalisation de ces aires de stationnements non-closes sera à la charge exclusive des acquéreurs. 

Schéma de principe : 
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2.4. Desserte par les réseaux 

Les réseaux, les branchements et les raccordements aux constructions doivent être souterrains et 

seront à la charge exclusive des acquéreurs. 

 

2.4.1. Eaux usées 

L’assainissement des eaux usées sera autonome. Il devra être conforme aux règles en vigueur suivant 

le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC). La filière et le dimensionnement seront 

précisés lors du dépôt de chaque dossier de demande de permis de construire. 

Par ailleurs, ce système d'assainissement devra être conçu afin de pouvoir se raccorder au réseau 

collectif quand celui-ci sera posé dans le hameau (voir paragraphe Eaux usées, page 87 du règlement 

écrit du PLUi de la CCPAVR). 

Les travaux d’assainissement des eaux usées sont à la charge exclusive de chaque acquéreur. 

 

2.4.2. Eaux pluviales 

Les eaux pluviales provenant des surfaces imperméabilisées (toitures, terrasses, accès…) du domaine 

privé seront tamponnées sur chaque parcelle par le biais d’un système d’infiltration par massifs 

drainants dimensionnés en fonction des besoins (voir Principe de la mise en place d’un massif 

drainant annexé au présent document). Ces travaux seront à la charge exclusive de chaque 

acquéreur. 

Coupe de principe de la tranchée drainante : 

 

 

2.5. Caractéristiques des terrains 

Voir tableau de réparation des surfaces annexé au permis d'aménager. 

 

2.6. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 

Les constructions devront être implantées conformément au règlement graphique (plan PA10b). 
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2.7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions devront être implantées conformément au règlement graphique (plan PA10b). 

Les abris de jardin ne sont pas soumis au règlement graphique du lotissement et devront être 

implantés dans la partie arrière des lots. Il est donc interdit d’implanter un abri de jardin entre la 

façade principale de l’habitation et la voie de desserte des lots. 

 

2.8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété 

Voir document d'urbanisme en vigueur sur la commune. 

 

2.9. Emprise au sol 

Voir document d'urbanisme en vigueur sur la commune. 

 

2.10. Hauteur des constructions / Sous-sol 

La hauteur des constructions ne pourra pas excéder deux niveaux et pourra pas être supérieure à 

6,50 mètres à l’égout de toiture. 

Il est précisé que les buttes artificielles (issues du modelage des terrains) sont interdites. En 

conséquence, les terres de déblais excédentaires devront obligatoirement être évacuées pendant les 

travaux de terrassement. 

Les sous-sols sont interdits. 

 

2.11. Aspect extérieur 

2.11.1. Composition des façades et des pignons 

Les façades devront présenter un ordonnancement architectural. 

Chaque façade ne pourra pas présenter plus de 3 formats d’ouvertures différents (hors porte de 

garage, porte de service et porte d’entrée). 

La composition principale des façades et des pignons devra se faire dans le respect du nuancier 

d’enduits annexé ci-après. Elle pourra être éventuellement complémentée par un des dispositifs 

suivants : 

• Essentage de bois d’une couleur plus foncée que l’enduit de base utilisé pour l’habillage des 

façades. 

• Intégration d’un matériau noble de type zinc, ardoise, briques/briquettes …. 

• Bichromie (dans le respect du nuancier annexé). 

• Plusieurs joints creux horizontaux. 

 

En cas de pignon aveugle, une obligation de composition est posée. 
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Les dispositifs exclusivement autorisés sont les suivants : 

• Essentage de bois d’une couleur plus foncée que l’enduit de base utilisé pour la composition 

de la façade pour recouvrir la pointe de pignon concernée. 

• Essentage en matériau noble type zinc, ardoise, briques/briquettes,… pour recouvrir la 

pointe de pignon concernée. 

• Bichromie (dans le respect du nuancier annexé) pour recouvrir la pointe de pignon 

concernée. 

Illustration : 

 

Tout autre élément de modénature ou de bichromie est interdit au sein de l’opération.  

A titre d’exemple : 

 

Les essentages ou intégrations en PVC sont strictement interdit. 

 

2.11.2. Menuiserie extérieure 

Les menuiseries et volets devront être de couleur : blanches, noires, bordeaux ou grises. 

Les portes d’entrée, de garage et de service pourront être de couleur identique à celles des 

menuiseries ou de couleur plus soutenu, et à condition de ne rajouter qu’une seule teinte à celle déjà 

existante aux menuiseries. 

 

2.11.3. Toitures / couverture (volumes principaux) 

Le volume principal des constructions sera composé de 2 ou 4 pans. 

La pente de toiture de ce volume principal sera comprise entre 35° et 45°. 

Les toitures terrasses sont permises dans la mesure où elles s’intègrent bien, sur des volumes de 

plain-pied, accolées à la construction, et que leurs emprises ne dépassent pas 40% de l’emprise 

totale de la construction. 

La couverture des toitures à pentes sera de couleur ardoisé. 

Les arêtiers et les faîtages doivent être traités dans le même aspect que la toiture.  

Dans le cadre d’une recherche affirmée d’architecture contemporaine, et avec l’approbation de 

l’architecte coordinateur, le zinc est autorisé pour la couverture d’éléments mineurs en surface, il 

devra être prépatiné ou prélaqué. 
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Les abris de jardin inférieurs à 15 m² ne sont pas soumis à cet article. 

 

2.11.4. Abris de jardin 

Les abris de jardin devront avoir une finition bois naturel ou bois traité à l’huile de lin. 

Les abris métalliques ou en P.V.C. sont interdits. 

L'implantation devra respecter le paragraphe 2.7. du présent règlement. 

 

2.11.5. Clôtures / Haies 

Au droit des limites des lots avec les espaces communs internes à la résidence : Chaque 

propriétaire devra planter une haie composé d’au moins trois essences locales. Elle sera implantée à 

0,50 m de la limite de propriété (à l’intérieur des lots). L’entretien des haies sera à la charge des 

acquéreurs et elles ne devront pas excéder la hauteur de 1,80 m.  

Une clôture pourra être implantée derrière la haie à 1,00 m de la limite de propriété à l’intérieur du 

lot.  

S’il est prévu une clôture celle-ci devra être de teinte grise anthracite et d’une hauteur exclusive de 

1,50 m hors sol. 

Les soubassements maçonnés sont interdits.  

Les portails et portillons devront être de la même teinte que les clôtures. 

 

     Schéma de principe 

 

  

 

 

 

 

 

 

Sur le périmètre extérieur de l’opération : Chaque propriétaire devra implanter en limite de sa 

propriété une clôture (sauf s’il existe déjà une) de teinte grise anthracite d’une hauteur exclusive de 

1.50 m hors sol. 

Les soubassements maçonnés sont interdits. 

Pour les lots 1 à 9, une haie composée d’au moins trois essences locales sera plantée par le lotisseur 

derrière ces clôtures à l’intérieur des lots. Le maintien et l’entretien de la haie sera à la charge de 

l’acquéreur et ne devra pas dépasser 1,80 m de hauteur.  
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Sur les limites séparative internes au projet : Chaque propriétaire devra implanter en limite de sa 
propriété une clôture de teinte grise anthracite d’une hauteur exclusive de 1,50 m hors sol. 

Les soubassements maçonnés sont interdits. 

Une haie composée d’au moins trois essences locales pourra être plantée derrière ces clôtures à 
l’intérieur des lots. L’entretien de la haie sera à la charge de l’acquéreur et ne devra pas dépasser 
1.80 m de hauteur.  

Les haies et autres plantation devront respecter la liste des essences locales jointe en annexe 2 du 
présent document et extrait des annexes au règlement du PLUi. 

 

2.11.6. Système de chauffage 

En cas de réalisation d'une unité extérieure (climatisation réversible ou d’une pompe à chaleur 

(pac)), celle-ci ne doit pas être visible depuis la rue. Dans le cas d’une impossibilité de faire 

autrement les unités devront être habillées afin de les masquer. 

 

2.12. Stationnement des véhicules 

Voir paragraphe 2.3. Accès et voirie du présent règlement. 

 

2.13.  Espaces libres et plantations 

Pour les haies privatives séparatives, les acquéreurs seront libres de choisir les végétaux d’essences 

locales sauf tous végétaux appartenant à la famille des Cupressaceae (thuya, cyprès de Lawson, 

etc…), les Lauriers et toutes plantations d’espèces exotiques invasives. 

Les acquéreurs devront planter 2 arbres minimum de moyennes à hautes tiges sur leur terrain. Ils 

devront être plantés en prenant la précaution d’évaluer correctement leurs conséquences à moyen 

et long terme, pour tenir compte notamment de la taille des terrains, des troubles à l’égard des 

bâtiments voisins et des potentielles pertes d’ensoleillement. Enfin, il est préférable de choisir des 

espèces à croissance lente, supportant des élagages fréquents. 

Les haies et autres plantation devront respecter la liste des essences locales jointe en annexe 2 du 
présent document et extrait des annexes au règlement du PLUi. 

 

2.14. Répartition de la surface de plancher 

La surface de plancher globale du lotissement est de 2250 m². Elle est répartie selon le tableau de 

réparation des surfaces annexé au permis d'aménager. 

 

2.15. Gestion des poubelles 

Chaque acquéreur devra stocker ses bacs à déchets sur sa parcelle et devra les déposer dans le local 

prévu à cet effet en entrée de lotissement le jour de ramassage. 
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ANNEXE 1: NUANCIERS ENDUITS 
 

LES ENDUITS 

Les enduits seront choisis dans la gamme des nuances des matériaux présentes ci-dessous : 

TEINTES POUR ENDUIT DE BASE (teintes Weber ou équivalent) : 
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ANNEXE 2:  
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ANNEXE 3:  
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